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QUESTION ADRESSÉE AU MBAM 
 
À la séance d'audition des mémoires tenue le 8 mai dernier, vous avez apportez des 
précisions concernant la ventilation des coûts d'un budget de l'ordre de 20 millions.  
Mme O’Sullivan nous a fait part de son étonnement en entendant ce dernier montant 
plutôt que les 40 millions que vous aviez évoqué lors de la séance du 17 avril 2007. 
 
Serait-il possible de nous faire parvenir des informations plus détaillées concernant la 
ventilation de ce budget et des coûts totaux engendrés par ce projet? 
 
 
RÉPONSE REÇUE 
 
La répartition des coûts de réalisation est la suivante: 
1.  Les coûts des travaux pour la restauration de l'église Erskine et la nouvelle 
construction à l'arrière sont de 21,5 M$; 
2. Le coût d'acquisition de l'église Erskine est de 4,5 M$ - donc les travaux plus l'achat 
totalisent 26 M$; 
3. Le 14 M$ additionnel est un fonds capitalisé qui servira à défrayer à 100% les coûts 
de fonctionnement de ce pavillon. 
  
Donc la répartition du financement de 40 M$ est: 
* 13 M$ du gouvernement du Québec 
* 13 M$ du gouvernement du Canada 
* 14 M$ du secteur privé 


